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MOT DU DIRECTEUR 
 
Le législateur a confié au directeur de santé publique de chaque région du Québec le mandat 
d’informer la population sur l’état et les déterminants de sa santé, ainsi que d’identifier des 
pistes d’actions susceptibles de faire avancer la résolution des problèmes exposés. 
 
L’environnement bâti est un déterminant majeur de la santé de la population. Parmi les 
composantes de l’environnement bâti, le logement constitue un élément fort important. Se 
loger de façon abordable est une chose, mais encore faut-il que les conditions de logement 
soient salubres. Sinon, plusieurs impacts sanitaires néfastes peuvent en résulter 
(ex. : problèmes respiratoires en lien avec la présence de moisissures). Enfin, d’autres facteurs 
peuvent également influencer la qualité des conditions de logement comme l’effet d’îlot de 
chaleur urbain ou la proximité de voies routières achalandées dans l’environnement immédiat 
d’un complexe résidentiel. 
 
Depuis près de quatre ans maintenant, la Direction de santé publique de l’Agence de la santé et 
des services sociaux de Montréal (DSP) intervient dans le dossier des Places l’Acadie et 
Henri-Bourassa, en collaboration avec le CSSS, l’arrondissement Ahuntsic-Cartierville, la 
Ville de Montréal et différents groupes communautaires. Ces interventions visent à améliorer 
les conditions de logement dans les immeubles des Places l’Acadie et Henri-Bourassa. Le 
nouveau projet domiciliaire soumis à la consultation publique vient apporter des solutions 
viables aux problèmes qui y ont été présents pendant de nombreuses années tout en permettant 
aux anciens locataires qui le désirent de réintégrer un nouveau logement sur ce site. 
 
Parce que le site est adjacent à deux artères importantes et une autoroute, certaines 
préoccupations demeurent quant à la qualité de l’air, au climat sonore et à la sécurité routière 
et urbaine. Des mesures préventives appropriées devraient donc être instaurées pour protéger 
la santé des résidants. 
 
 
Le directeur de santé publique, 
 
 
 
 
 
  
Richard Lessard, M.D. 
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RÉSUMÉ 
 
Le Projet de réaménagement des Places l’Acadie et Henri-Bourassa permettra de remplacer un 
ensemble de logements insalubres par un complexe résidentiel de qualité, offrant du logement 
social (223 unités) et abordable (477 unités Accès Condo) ainsi que 600 unités pour personnes 
âgées. Si le projet constitue un progrès significatif, certaines préoccupations de santé publique 
demeurent, principalement à cause de la proximité de routes à haut débit. Les problèmes 
concernent la qualité de l’air, la pollution sonore ainsi que la sécurité routière et la sécurité 
urbaine. La DSP recommande donc, dans chaque cas, des mesures de mitigation qui pourront 
améliorer un projet déjà prometteur. 
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INTRODUCTION 
 
Le Projet de réaménagement des Places l’Acadie et Henri-Bourassa vient transformer de façon 
radicale l’offre de logement sur ce site : par de nouvelles constructions, le Projet augmente le 
nombre d’unités de logement, corrige enfin les problèmes d’insalubrité et permet aux 
locataires évacués de réintégrer le site dans un logement décent. Cependant, la proximité des 
routes à haut débit commande certaines précautions pour protéger la santé des résidants. Ces 
précautions touchent les domaines suivants : 
 
• La qualité de l’air 
• Le climat sonore 
• La sécurité routière et la sécurité urbaine. 
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1 La qualité de l’air 
 
1.1 Impacts sur la santé de la pollution générée par le transport 
 
Des études scientifiques (1, 2) ont été effectuées dans plusieurs pays pour évaluer l’impact des 
polluants générés par le transport sur la santé publique en étudiant des populations qui vivent à 
proximité des routes achalandées. 
 
À Montréal, des chercheurs de la DSP et de l’INSPQ ont aussi démontré que le risque 
d’hospitalisation pour problèmes respiratoires des Montréalais de 60 ans et plus est 21 % plus 
élevé chez ceux qui habitent le long des routes achalandées (3). 
 
Pour les enfants vivant à moins de 150 mètres d’une route où circulent plus de 
10 000 véhicules par jour, on observe des symptômes respiratoires (toux et aggravation de 
l’asthme) (4, 5). Plus la distance entre le domicile et l’autoroute est faible, plus grand est 
l’impact sur les difficultés respiratoires chez l’enfant (6). 
 
Enfin, des études récentes ont démontré que la pollution atmosphérique est associée à une 
réduction du poids des bébés à la naissance (7, 8). Une étude montréalaise réalisée en 2007 a 
démontré que les mères vivant à 200 mètres ou moins des autoroutes avaient 17 % plus de 
risque de donner naissance à un enfant de faible poids (9). 
 
1.2 Implications pour le projet actuel 
 
Étant donné les impacts sanitaires en lien avec la pollution de l’air chez les personnes qui 
vivent à proximité des autoroutes et des routes achalandées, des mesures préventives doivent 
être instaurées afin de diminuer ces impacts au minimum chez les résidants de ce nouveau 
projet. Les fenêtres des immeubles devraient être tenues en position fermée, par conséquent, il 
sera nécessaire d'installer un système de ventilation mécanique muni d'un système de filtration. 
Les auteurs de l’étude sur la qualité de l’air déposée par le promoteur recommandent d'installer 
des filtres à efficacité élevée MERV 10 et plus afin de réduire l’exposition des résidants aux 
particules fines (PM2.5) et aux particules totales. 
 
Il est nécessaire d’aller plus loin afin de mitiger le plus possible les impacts de la pollution 
reliée à la proximité de l’autoroute. 
 
1.3 Les filtres du système de ventilation 
 
Les filtres du niveau MERV 10 sont efficaces pour éliminer les particules entre 1 et 3 microns; 
ils n’éliminent donc pas les particules ultrafines (0,1 micron et moins) et les gaz tels que les 
oxydes d’azote. Des filtres plus efficaces existent. Par exemple, les filtres MERV 20 ont la 
capacité d'éliminer presque toutes les particules de 0,1 à 0,2 microns de diamètre.   
 
 
Les filtres dont la capacité de filtration dépasse le MERV 10 sont habituellement installés dans 
des bâtiments spécialisés (ex. : des hôpitaux et bâtiments commerciaux haut de gamme). Dans 
le but d’empêcher les polluants dont le diamètre est inférieur à 1 micron de pénétrer dans l’air 
intérieur des résidences du Projet de réaménagement Places l'Acadie et Henri-Bourassa, il 
faudrait créer un groupe technique pour évaluer la possibilité d’installer des filtres d’une 
efficacité plus grande que MERV 10 dans les immeubles de ce projet. 
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1.4 L’entretien du système de ventilation 
 
Un système de ventilation mal conçu ou mal entretenu peut être une source de contaminants 
qui peuvent avoir un impact sur la santé des résidants d’un immeuble alimenté par un tel 
système. 
 
Il est donc essentiel que le système de ventilation installé dans les immeubles du projet soit 
non seulement haut de gamme mais aussi qu’il fasse l’objet d’un entretien des plus rigoureux 
afin d’éviter qu’il ne véhicule des contaminants nocifs pour la santé des résidants.  
 
1.5 La plantation d’arbres 
 
En raison de leur capacité d’absorber des polluants, les arbres peuvent jouer un rôle pour 
améliorer la qualité de l’air extérieur. De plus, leur présence contribue à réduire l’effet d’îlot 
de chaleur urbain. 
 
Il serait donc souhaitable de prévoir la plantation du plus grand nombre d’arbres possible* 
entre le mur qui serait érigé et les immeubles qui longent l’autoroute 15 dans le but 
d’améliorer la qualité de l’air et de diminuer l’effet d’îlot de chaleur urbain. Une autre façon 
de diminuer cet effet est de prévoir des toits verts ou des toits blancs. Ceci aurait l’avantage 
supplémentaire de diminuer la facture de climatisation des édifices en période estivale. 
 
2 Le bruit 
 
Les effets sur la santé d’une exposition au bruit relié au trafic ont fait l’objet de nombreuses 
études scientifiques (10, 11, 12). Les principaux effets sont : 
 
• La perturbation du sommeil qui peut causer une fatigue accrue, une baisse de performance 

et un sentiment de dépression; 
• Le développement des maladies ischémiques du cœur (ex. : infarctus du myocarde) et de 

l’hypertension. 
 
2.1 Implications pour le projet actuel 
 
Les études acoustiques déposées par le promoteur démontrent très clairement que les niveaux 
de bruit qui seraient atteints à l’intérieur des logements dépasseraient les normes suggérées par 
la SCHL et l’OMS, surtout pour les logements sociaux. Par contre, ces mêmes études 
démontrent qu’il sera possible de maintenir des niveaux de bruit à l’intérieur des logements à 
des niveaux qui répondent aux normes en utilisant des matériaux de construction appropriés et 
en maintenant les fenêtres en position fermée. 
 
Étant donné la nécessité de tenir les fenêtres en position fermée pour atteindre des niveaux de 
bruit acceptables à l’intérieur des logements, il est nécessaire que les immeubles soient munis 
de systèmes de ventilation haut de gamme et bien entretenus (voir recommandations au sujet 
de la qualité de l’air). 
 
 

                                                 
* Note : il faut éviter de planter des espèces d’arbre allergènes telles que le bouleau 
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3 La sécurité routière et la sécurité urbaine 
 
3.1 Un milieu où la population peut marcher en sécurité 
 
Le projet de développement immobilier aux Places de l’Acadie et Henri-Bourassa amènera 
une augmentation importante du nombre de résidants, notamment un grand nombre de 
personnes âgées et d’enfants. La proximité et l’accessibilité des artères importantes que sont 
l’Acadie et Henri-Bourassa soulèvent la question de la sécurité des déplacements tant à 
l’intérieur du site qu’aux alentours. 
 
Les illustrations fournies par le promoteur indiquent que la rue Place l’Acadie aura des saillies 
de trottoir à certains endroits. Il est important que ces mesures simples d’aménagement 
efficaces pour ralentir les voitures qui entrent ou sortent du site soient maintenues lorsque les 
plans et devis seront finalisés afin que ces mesures soient réellement réalisées. 
 
3.2 Des enjeux de sécurité routière majeurs sur les artères 
 
La population résidante se déplacera vers l’extérieur du site pour prendre l’autobus ou aller au 
parc Marcellin-Wilson ou fréquenter les commerces et les services du quartier avoisinant. 
Comme il y aura, de par la typologie résidentielle, un fort nombre d’aînés et d’enfants, des 
mesures réputées efficaces devront être appliquées pour assurer la sécurité routière à ces 
piétons vulnérables de même qu’à toute la population résidante. Deux intersections sont 
particulièrement à sécuriser :  
 
• L’Acadie-Henri-Bourassa où il faudrait sécuriser les déplacements piétonniers visant à 

traverser vers le nord ou vers l’est (et vice-versa). Pour ce faire, il faudrait revoir la 
géométrie de l’intersection afin de supprimer les deux voies où se trouve actuellement un 
« Cédez le passage » (coins sud-ouest et sud-est). La sécurité des piétons serait améliorée, 
car les véhicules devraient se conformer aux feux de circulation et n’auraient plus la 
possibilité de s’engager rapidement à droite sur l’Acadie vers le sud en provenance 
d’Henri-Bourassa (direction est). Il en va de même pour le coin sud-est qui permet de 
contourner l’intersection vers Henri-Bourassa (est) en provenance de l’Acadie (direction 
nord).  

 
• Place de l’Acadie et l’Acadie : l’implantation d’un « refuge pour piétons » sur un terre-

plein suffisamment large devrait être sérieusement considérée au milieu des rues Henri-
Bourassa de même que l’Acadie. Les illustrations fournies pour la consultation publique 
esquissent une mesure en ce sens. Il faudrait effectivement la concrétiser. D’autres moyens 
de sécurisation pourraient aussi être envisagés comme alternative au refuge pour piétons. 
À titre d’exemple, l’intersection pourrait aussi être surélevée, un feu piéton à activation 
manuelle pourrait être installé. Quelle que soit la mesure utilisée, il faut qu’elle soit 
conforme aux meilleures pratiques d’apaisement de la circulation afin d’assurer la 
cohabitation sécuritaire des véhicules moteurs et des piétons.  

 
De plus, pour ces deux intersections un marquage au sol de qualité et l’installation de feux 
piétons à décompte numérique s’imposeraient, comme le promet d’ailleurs le Plan de transport 
de la Ville de Montréal. 
 
 



  6 

3.3 Les aires d’arrêt du transport en commun : sécurité et convivialité 
 
Considérant la suppression de la voie « Cédez le passage », il y aura tout l’espace nécessaire 
pour améliorer l’aire de l’arrêt d’autobus sur Henri-Bourassa (coin sud-ouest). Celui-ci 
pourrait alors être déplacé jusqu’au coin de l’Acadie et un abribus de qualité, avec du mobilier 
urbain et un bon éclairage pourraient y être installés. 
 
3.4 L’aménagement des espaces publics pour prévenir l’insécurité urbaine 
 
L’aménagement des aires publiques du site, en particulier le parc de voisinage et les couloirs 
de déplacements piétonniers (tel celui menant de la rue Place l’Acadie au boulevard Henri-
Bourassa), devrait être conçu selon les principes d’aménagement sécuritaire (pour plus de 
détail, voir le guide de la Ville de Montréal 2002, Pour un environnement urbain sécuritaire). 
Le champ de vision, l’éclairage, l’absence de cachette créée par des bosquets, des remises de 
jardin ou des obstacles visuels, l’accès à de l’aide rapidement et un bon entretien sont à 
considérer.
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
 
Dans l’ensemble, le Projet de réaménagement des Places l’Acadie et Henri-Bourassa améliore 
les conditions de logement. Afin de diminuer les impacts néfastes sur la santé de la proximité 
des routes achalandées la DSP recommande :  
 
 
R-1 Créer un groupe technique pour évaluer la possibilité d’installer des filtres d’une 

efficacité plus grande que MERV 10 dans un milieu résidentiel afin d’éliminer les 
particules de diamètre inférieur à 1 micron. 

 
R-2 Installer un système de ventilation haut de gamme dans les immeubles du projet et 

l’entretenir rigoureusement afin d’éviter qu’il véhicule des contaminants qui peuvent 
avoir un impact sur la santé des résidants. 

 
R-3 Prévoir la plantation du plus grand nombre d’arbres possibles entre le mur qui serait érigé 

et les immeubles qui longent l’autoroute 15 dans le but d’améliorer la qualité de l’air et de 
diminuer l’effet d’îlot de chaleur urbain. 

 
R-4 Étant donné la nécessité de tenir les fenêtres en position fermée pour atteindre des 

niveaux de bruit acceptables à l’intérieur des logements, munir les immeubles de 
systèmes de ventilation haut de gamme et bien entretenus (voir recommandations au sujet 
de la qualité de l’air). 

 
R-5 Réaliser les saillies de trottoir telles qu’illustrées dans les documents du promoteur. 
 
R-6 Revoir la géométrie de l’intersection Henri-Bourassa-L’Acadie pour obliger les 

automobilistes à se conformer aux feux de circulation (éliminer les deux « Cédez le 
passage »). 

 
R-7 Appliquer les meilleures pratiques d’apaisement de la circulation pour sécuriser la 

traversée d’Henri-Bourassa et de l’Acadie, incluant marquage au sol et feux piétons à 
décompte numérique. 

 
R-8 Concevoir les aires publiques du site selon les principes d’aménagement sécuritaire 

présentés dans le guide de la Ville de Montréal « Pour un environnement urbain 
sécuritaire ». 
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